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CHAMBRE DES DÉPUTÉS
GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

Dossier suivi par Passai Gross / Joé Spier 
Service des Commissions 
Tél: +352 466 966 314/347 
Courriel: pgross@chd.lu / jspier@chd.lu

Madame Nassima OUZREN

Luxembourg, le 9 janvier 2020

Objet : Votre pétition publique 1451 - Pour que les personnes qui élèvent leur(s) enfant(s) 
seules bénéficient de plus de jours "enfant malade" couverts par la CNS

Madame,

Suite à l'avis positif de la Commission des Pétitions, la Conférence des Présidents a déclaré 
recevable votre demande de pétition publique citée en référence.

Votre pétition publique sera ouverte à signature du 10 janvier 2020 au 20 février 2020 inclus. 
Le forum de discussion sera opérationnel pendant cette même période.

Ci-joint vous trouverez un document en vue de la collecte de signatures sur papier ainsi qu'un 
document avec les conditions y relatives.

Veuillez agréer. Madame, l’expression de mes sentiments très distingués.

Pour le Président de la Chambre des Députés,

Mars Dj^Ptolomeo
Vice-Président delà Chambre des Députés

Transmis en copie pour information
- aux Membres de la Commission du Travail, de l'Emploi et de la Sécurité sociale
- aux Membres de la Commission des Pétitions
- aux Membres de la Conférence des Présidents 
Luxembourg, le 9 janvier 2020
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PETITION PUBLIQUE 1451

Intitulé de la pétition:

Pour que les personnes qui élèvent leur(s) enfant(s) seules bénéficient de plus de jours "enfant 
malade" couverts par la CNS

But de ia pétition:

Aujourd'hui au Grand Duché du Luxembourg, une personne isolée, mère ou père, qui élève 
son enfant seul bénéficie de deux fois moins de jours de congés pour enfants malades qu'un 
couple. La société actuelle comporte de plus en plus d'individus qui se retrouvent dans une 
situation difficile car leurs jours de congés pour raisons familiales sont écoulés deux fois plus 
vite qu'un couple. Le but de cette pétition est d'accorder à une personne isolée qui élève son 
enfant seule le même nombre de jours enfants malades qu'un couple soit: 24 jours de 0 à 4 
ans au lieu de 12 jours actuellement. 36 jours de 4 ans à 13 ans au lieu de 18 jours 
actuellement. 10 jours de 13 ans à 18 ans au lieu de 5 jours actuellement.

Motivation de i'intérêt générai de ia pétition:

Les personnes isolées, élevant un enfant seul, font face à de nombreuses difficultés dans leur 
quotidien car elles gèrent tout et seuls. La société actuelle comporte de plus en plus de familles 
monoparentales avec un ou plusieurs enfants. Afin de faciliter leur quotidien et de rétablir une 
équité. Il serait juste que ces familles à part entière et qui sont de plus en plus nombreuses, 
bénéficient des même droits.

Dépôt: le 04.12.2019 à 23:12 
Pétitionnaire: Nassima OUZREN


